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Formalités administratives 

Toutes les démarches que le public et les ressortissants libanais peuvent mener auprès de nos 

services et les documents nécessaires à fournir: 

 

 

 

Visa de séjour 
 

Pour affaire  

 

- Un (1) passeport valable de 6 mois, 

- Une (1) photo d’identité, 

- Un (1) Billet d’avion (aller – retour), 

- Une (1) adresse au Liban (invitation, réservation d’hôtel), 

- Un Compte bancaire, 

- Un registre de commerce, 

- Un (1) ordre de mission, 

- Frais : 17 500 F CFA. 

 

Formulaire de demande de visa 

 

Pour employé 
 

- Un (1) passeport valable de 6 mois, 

- Une (1) photo d’identité, 

- Un (1) billet d’avion (aller-retour), 

- Une (1) adresse au Liban, 

- Un (1) examen sérologique, 

- Une (1) attestation délivrée par son employeur, 

- Une (1) assurance d’un accompagnant libanais, 

- Frais : 17 500 F CFA. 

 

Formulaire de demande de visa 

Formulaire de prise en charge 

 

Visa diplomatique 
- Un (1) passeport valable de 6 mois, 

- Un (1) procès verbal, 

- Une (1) photo d’identité, 

- Un (1) billet d’avion (aller-retour), 

- Une (1) adresse au Liban (invitation, réservation d’hôtel), 

- Un (1) ordre de mission, 

- Frais : 17 500 F CFA. 

http://www.consulat-liban.bf/formulaire/visa.pdf
http://www.consulat-liban.bf/formulaire/visa.pdf
http://www.consulat-liban.bf/formulaire/priseencharge.pdf


 

Formulaire de demande de visa 

 

Visa pour études 
- Un (1) passeport valable de 6 mois, 

- Une (1) photo d’identité, 

- Un (1) billet d’avion, 

- Une (1) attestation d’inscription à l’université d’accueil, 

- Un (1) document qui atteste de la disponibilité de l’université, 

- Un (1) examen sérologique, 

- Frais : 17 500 F CFA. 

 

Formulaire de demande de visa 

  

Etablissement d’un passeport 
- Deux (2) photos d’identité récentes (sur fond blanc), 

- Un (1) extrait d’Etat civil ou carte d’identité libanaise, 

- L'ancien passeport, 

- Présence obligatoire du demandeur pour empruntes, 

- Frais : 1 an = 20 000 F CFA  

POUR UN MINEUR: La présence des parents est obligatoire. 

 

Renouvellement d’un passeport 
- Le passeport à renouveler, 

- Trois (3) photos d’identité récentes, 

- Un (1) extrait d’Etat civil ou carte d’identité libanaise, 

- Présence obligatoire du demandeur pour empruntes, 

- Frais : 1 an = 20 000 F CFA et . 

 

Formulaire de renouvellement de passeport 

NB : En cas d’absence du Consul honoraire : 
 

- Frais d’envoi du courrier à l’Ambassade du Liban à Abidjan : 30 000 F CFA. 

 

Laissez-passer 

- Trois (3) photos d’identité récentes, 

- Un (1) extrait d’Etat civil ou un (1) acte de naissance ou carte d’identité libanaise, 

- Frais : 20 000 F CFA. 

 

Procuration 

Procuration générale :  

 

- Un (1) extrait d’Etat civil ou carte d’identité libanaise, ou passeport libanais, 

http://www.consulat-liban.bf/formulaire/visa.pdf
http://www.consulat-liban.bf/formulaire/visa.pdf
http://www.consulat-liban.bf/formulaire/passeport.pdf


- Présence du demandeur, 

- Deux (2) témoins libanais, 

- Frais : 25 000 F CFA. 

Procuration spéciale :  

 

- Un (1) extrait d’Etat civil ou carte d’identité libanaise, ou passeport libanais, 

- Présence du demandeur, 

- Frais : 12 500 F CFA. 

 

Autorisation familiale 
- Passeport du demandeur, 

- Copie (s) de (s) passeport(s) de(s) l’enfant(s), 

- Présence du demandeur, 

- Frais : 7 500 F CFA. 

 

Permis de conduire (traduction) 
 

- Frais de traduction : 10 000 F CFA. 

 

Légalisation d’un document établi au Burkina Faso 

- D’abord par le Ministère des Affaires Etrangères du Burkina,  

- Ensuite par le Consulat honoraire du Liban, 

- Frais par feuille : 7 500 F CFA. 

NB : Le Ministère des Affaires Etrangères du Burkina n’intervient pas pour un document établi au 

Liban. 

Traduction 
- Frais par page : 10 000 F CFA 

 

Copie conforme 
- Frais par page : 5 000 F CFA 

 

Etablissement d’acte de naissance 
Si enfant né au Niger : 

 

- Légalisation de l’acte de naissance au :  

• Ministère des Affaires Etrangères au Niger, 

• Consulat du Niger à Ouagadougou, 

• Ministère des Affaires Etrangères à Ouagadougou  

- Photocopies du passeport des parents, 

- Un (1) extrait d’Etat civil familial. 

Si enfant né au Burkina : 

 

- Légalisation de l’acte de naissance au : 

• Ministère des Affaires Etrangères à Ouagadougou, 



- Photocopies du passeport des parents, 

- Un (1) extrait d’Etat civil familial. 

 

Acte de mariage 
Si marié au Niger : 

 

- Acte de mariage certifié au : 

• Ministère des Affaires Etrangères au Niger, 

• Consulat du Niger à Ouagadougou, 

• Ministère des Affaires Etrangères à Ouagadougou, 

- Photocopies du passeport des mariés, 

- Extrait d’Etat civil de l’époux et épouse. 

- Frais : 12 500 Fcfa 

Si marié au Burkina : 

 

- Acte de mariage certifié au : 

• Ministère des Affaires Etrangères à Ouagadougou, 

- Photocopies du passeport des mariés, 

- Extrait d’Etat civil ou carte d’identité de l’époux et épouse. 

- Frais : 12 500Fcfa 

Acte de décès 
- Extrait d’état civil, 

- Certificat de décès,  

- Attestation de la police (mise en bière), 

- Photocopie du passeport. 

 

Acte de divorce 
- Acte de mariage, 

- Extrait d’état civil familial, 

- Acte de divorce légalisé au Ministère des Affaires Etrangères. 

N.B : Tout changement d’adresse doit être porté à la connaissance du Consulat de la République du 

Liban au Burkina Faso 

 

 


